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Avocate en droit de la famille à Strasbourg et Molsheim, Maître Manon Ferté 
accompagne avec bienveillance et rigueur ses clients lors des moments 
charnières de leur vie personnelle.

Mariage, PACS, divorce amiable ou contentieux, rupture de concubinage : 
elle aide à faire les bons choix juridiques, patrimoniaux et humains.

Elle intervient aussi pour tout ce qui concerne les enfants : autorité parentale, 
résidence alternée, filiation, et prend soin des majeurs vulnérables avec des mesures 
adaptées. Sa pratique privilégie les modes alternatifs de résolution des conflits 
comme la médiation et la négociation, dans un esprit apaisé et respectueux.

Pour toutes ces situations, Maître Ferté propose un soutien clair, personnalisé, 
fondé sur l’écoute et le conseil, afin de protéger chaque personne dans son 
intégrité.
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